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La commmton des finances et des budgets a procede, a l'occaS1011 de sa reu·nion du 10 septembre 1968, a un echange 
de vues az;ec la Commission des Communautes europeennes Sltr l'aNmt-pro]et de budget supplementatre de recherches 
et d'investissement de !'Euratom pour l'exercice 1968 que Ia Commission des Communautes avait transmis pour infor
matio?t au Parlemeut europeen. 

Au cours de cette meme reunion, elle a deSlgne M. Battaglia cumme rapporteur. 

Par lettre du 3 septembre 1968, le president du Conseil des Comrmmautes a conwlte le Parlement europee1t sur le 
Projet de budget supp/ernemaire de recherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. po111· l'exercice 1968, etabli par le 
Comeil. 

La commission des finances et des budgets a examine ce pro;et, tl!stribue comme document de seattCe 111/68, au cours 
de sa reunion du 26 septembre. 

Ce rapport a ete adopte d l'unanimite au cours de Ia meme reu11ion. 

Eta1ent presents : MM. Spenale, president, Borocco, deuxieme z·ice-president, Battaglia, rapporteur, Aigner, Corterier, 
Lautenschlager (mppleant M. Gerlach), Leemans, Vredeling (supplea11t M. Wohlfart). 
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A 

La comm1ss1on des finances et des budgets soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote 
du Parlement europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur le projet de budget supplementaire de recherches et d'investissement 
de la Communaute europeenne de I' energie atomique 

Le Parlement europeen, 

vu le projet de budget supplementaire de recherches et d'investissement de la 
C.E.E.A., etabli par le Conseil (doc. 111/68), 

consulte par le Conseil conformement a !'article 177, paragraphe 3, du traite insti
tuant la C.E.E.A., 

vu le rapport de la commission des finances et des budgets (doc. 135/68), 

1. Estime qu'en vertu des dispositions du traite aucune decision definitive portant 
sur des credits budgetaires ne peut etre prise sans la consultation prealable du 
Parlement; 

2. Constate avec regret que, le 30 juillet 1968, au moment de renouveler !'accord 
Dragon, le Conseil ne disposait pas des moyens financiers necessaires puisgu'il n'avait 
encore soumis aucun projet de budget au Parlement europeen; 

3. Se voit oblige, malgre lui, de prendre acte du fait que le projet de budget 
supplementaire prevoit uniquement les credits necessaires au renouvellement de 
!'accord Dragon et se traduit done, dans la meilleure des hypotheses, par un nouveau 
renvoi des decisions relatives aux actions « Fusion » et « Biologie », pour lesguelles 
la Commission des Communautes avait demande les prorogations et les credits neces
saires dans son avant-projet de budget supplementaire; 

4. Rappelle plus particulierement que dans sa resolution du 8 janvier 1968 il 
avait deja pose le probleme du cout financier, pour la Communaute, d'un non
renouvellement des contrats de recherche; 

5. Charge sa commission des finances et des budgets de lui faire rapport sur le 
cout financier de !'arret des contrats de recherche; 

6. Regrette que le Conseil n'ait pas encore presente de programme de recherches 
pluriannuel, malgre les assurances qu'il avait donnees au Parlement; 

7. Se felicite de la decision relative a !'accord Dragon, tout en craignant que le 
projet de budget supplementaire equivale simplement a un abandon progressif des 
programmes communautaires de recherches, etant donne qu'il confirme une politique 
de restriction permanente des moyens financiers necessaires; 

8. Prend acte avec un vif regret d'un projet de budget supplementaire qui ne 
repond pas aux besoins de la politique de recherche que la Communaute devrait 
poursuivre et developper; 

9. Souligne que la situation actuelle oblige le Parlement a constater que le 
nombre insuffisant de decisions budgetaires du Conseil a provoque un vide dans la 
politique communautaire de la recherche scientifique; 

10. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes euro
peennes. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. Le president du Conseil a transmis au Parle
ment europeen, le 3 septembre dernier, un projet 
de budget supplementaire de recherches et d'inves
tissement etabli par le Conseil des Communautes 
le 30 juillet 1968. 

Ainsi qu'il est precise dans l'expose des motifs 
de ce projet, la nouvelle tranche de credits d'enga
gement, d'un montant g~obal de 4.191.000 u.c., doit 
permettre de poursuivre les recherches sur les reac
teurs a gaz pousses utilises pour le projet Dragon. 
En effet, l'adjonction de credits supplementaires a 
la dotation globale de l'article 40 du budget de 
recherches et d'investissement est la consequence 
d'une decision du Conseil, favorable a la poursuite 
du projet Dragon. 

L'accord d'association relatif a ce projet a ete 
conclu en 1959 et aurait du venir a echeance le 
31 decembre 1967. Le Conseil l'a proroge jusqu'au 
31 mars 1970. 

Il faut souligner que les credits prevus, qui 
s'elevent a 4.191.000 u.c., sont des credits d'en
gagement. 

Ainsi qu'il est precise dans l'expose des motifs 
qui precede le projet de budget, le Conseil a reporte 
a l'exercice 1969 l'ouverture des credits de paiement 
correspondant a la somme actuellement inscrite dans 
le budget supplementaire au titre de credits d' en
gagement. 

2. Sur ce point, il importe avant tout de faire 
une observation preliminaire. On sait qu'en vertu 
des articles 203 du traite de la C.E.E. et 177 du 
traite de la C.E.E.A., relatifs a la procedure d'adop
tion des projets de budget annuels, et plus precise
ment de leur paragraphe 4, le Parlement dispose 
d'un delai d'un mois pour se prononcer sur les 
projets de budget annuels etablis par le Conseil. 

Du paragraphe 3 de ces articles, il ressort que 
le delai accorde au Conseil pour examiner l'avant
projet de budget etabli par la Commission executive 
et le transmettre a l'Assemblee est lui aussi d'un 
mois. Il resulte de 1' ensemble des dispositions des 
paragraphes cites que l'avant-projet doit etre trans
mis par la Commission au Conseil avant le 30 sep
tembre de 1' annee qui precede 1' execution du budget 
et que le projet etabli par le Conseil, ainsi qu'on 
l'a fait remarquer, doit etre transmis a l'Assemblee 
au plus tard le 31 octobre. 

Par consequent, le Conseil est tenu, en vertu des 
dispositions du traite, de transmettre le projet de 
budget a l'Assemblee des qu'il a pris une decision 
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a son s,ujet. Il ne pourrait d'ailleurs en etre autre
ment, etant donne que pour examiner, etablir et 
transmettre le projet de budget le Conseil dispose, 
au total, d'un mois. 

3. Le traite reste muet sur la procedure d'adop
tion des projets de budget supplementaires et sur 
les delais impartis pour l'execution de cette 
procedure. 

Il est evident toutefois que ces delais et ces 
procedures ne peuvent etre differents de ceux qm 
sont prevus pour le budget annuel, meme si ces 
procedures sont engagees et menees a terme, a des 
perwdes diverses de l'annee. Cela est logique, non 
seu~ement si l'on s'en tient a un principe juridique 
precis qui dans la regle generale regit une regle 
particuliere de meme nature, mais egalement en 
raison de la nature meme des budgets supplemen
taires qui servent a couvrir des depenses nouvelles 
qui ne figment pas dans les projets de budget 
annuels. 

4. Votre commiSSIOn estime que pour le budget 
supplementaue a 1' etude les observations de carac
tere general qui precedent reverent une importance 
particuhere. En effet, il convient de rappeler que, 
dans l'expose des motifs de l'avant-projet de budget 
propose par la Commission des Communautes, on 
attirait l'attention sur le fait que l'accord d'associa
tion concernant le projet Dragon viendrait definiti
vement a expiration le 31 decembre 1968, si le 
Conseil ne decidait pas de le proroger avant le 
31 juillet. 

Face a une situation aussi claire, tout retard 
apporte a !'adoption d'une decision avant la consul
tation du Parlement n' est pas seulement contraire 
a l'esprit des dispositions qui assurent l'equilibre 
intennstitutionnel; il nuit egalement a la perfec
tion juridique de la decision du Conseil qui, de 
par elle-meme, n'a aucune valeur autonome. 

5. L'interpretation donnee par votre commission 
pourrait ne pas etre partagee par le Conseil s'il 
estimait que sa decision suffit a elle seule, pour 
honorer, au nom de la Communaute, un contrat 
d'association. La commission des finances est cepen
dant d'un avis tout a fait different, en raison d'un 
principe fondamental qui a trait - ainsi que nous 
l'avons deja dit - a l'equilibre institutionnel de 
la Communaute. 

Qui plus est, les decisions relatives aux program
mes de recherches et d' enseignement, qui peuvent 
etre prises de maniere autonome par le Conseil sur 



la base des dispositions de l'article 7 du traite de 
la C.E.C.A., ne sont pas autonomes en soi, du moins 
dans la mesure ou elles se traduisent en finance
ments et done en termes de budget. 

Les pouvoirs budgetaires assignes au Parlement 
dans les articles des traites de Rome que nous venons 
de citer prevoient pour cette institution le droit -
propre d"ailleurs a toutes les organisations institu
tionnelles democratiques - de se prononcer quant 
au fond sur les programmes de recherches, puisque 
telle est la volonte explicitement contenue dans 
les dispositions budgetaires qui peuvent etre consi
derees comme des regles generales par rapport a 
celles de !'article 7 du traite de la C.E.E.A. 

D'ailleurs, votre commission avait deja avance 
cette these en d' autres occasions C). 

6. Au mois de janvier 1968, le Parlement a vote 
le projet de budget annuel de recherches et d'inves
tissement dont il avait porte les credits a 80 millions 
d'unites de compte, modifiant ainsi le programme 
de recherches et d'investissement etabli par le 
Conseil sur la base d'un credit global de 40 millions 
d'unites de compte. 

7. Rappelons a cet egard (ainsi que la Commis
sion l'a d'ailleurs precise en presentant l'avant-projet 
de budget supplementaire au Conseil - cf. expose 
des motifs - doc. COM 377 fin.) que le 8 decem
bre 1967, au lieu de prendre une decision relative 
a un programme de recherches et d'enseignement 
portant sur plusieurs annees, le Conseil avait arrete 
un programme interimaire et un budget correspon
dant qui permettait simplement d'assurer la pour
suite des actions directes deja engagees par la Com
munaute sur la base du second programme quin
quennal de recherche. 

8. Pour ce qui est des actions indirectes, le 
Conseil avait adopte une attitude dilatoire et charge 
le comite des representants permanents d' examiner 
quels etaient les contrats d'association qu'il etait 
opportun de maintenir et, par consequent, de pro
roger avec la participation financiere de la Commu
naute. 

Rappelons que cette attitude avait deja donne 
au Parlement (toujours pessimiste quant a la volonte 
reelle du Conseil d'interpreter les besoins de la 
recherche communautaire) la certitude d'un enlise
ment des programmes communautaires de recherches. 

Dans la resolution adoptee le 8 janvier dernier, 
le Parlement avait considere !'attitude du Conseil 
comme etant dilatoire, et mu par un sentiment de 
mefiance, il avait assume la responsabilite politique 
de cette attitude en adoptant un amendement qui 
fixait un premier credit pour un programme pluri
annuel de recherches et d'investissements. 

Au cours d'un debat politique d'un interet fon
damental, le Parlement avait ensuite denonce !'atti
tude negative de !'institution responsable et mani
feste sa volonte de faire face a une situation de 
carence due a un manque de volonte communau
taire au niveau du Conseil de ministres. 

(1) Cf. Debats du 8 janvter 1968 ainsi que !'avis redige par 
M. Leemans, au nom de la commis.,.ion des finances et des 
budgets, sur le premier rapport general d'activite de la Com
munaute (PE 19.668/def.) 

Avec la decision du Conseil du 30 juillet, relative 
au renouvellement des contrats d'association, la mon
tagne a accouche d'une souris. En effet, si l'on 
considere les objectifs que se propose le projet de 
budget supplementaire et les credits qu'il prevoit, 
il faut se demander s'il ne serait pas logique de 
manifester a nouveau un sentiment de mefiance, 
face a !'absence d'une decision positive de la part 
du Conseil. 

9. Contrairement aux engagements pris, le Conseil 
n' a pas lance de nouveau programme pluriannuel 
de recherches avant le 30 juin 1968, et cela bien 
qu'il eut donne de serieuses assurances a cet egard 
tant oralement, devant le Parlement, que dans l'ex
pose des motifs du projet de budget annuel de 
recherches et d'investissement . 

En fait, avant le 31 juillet, le Conseil a pris 
une seule decision . celle de reduire a nouveau les 
propositions qui lui avaient ete transmises par le 
comite des representants permanents en vue de la 
poursuite des programmes d'association. 

Tel est le sens profond du budget supplemen
taire ! 

L'avant-projet de budget propose par la Commis
sion prevoyaJt des credits supplementaires, non pas 
d'un montant de 4.191.000 u.c. mais : 

de 4.700.000 u.c. pour le chapitre 40, 

de 425.000 u.c., 2.267.000 u.c., 5.700.000 u.c. 
et 1.965.000 u.c. pour les chapitres 30, 40, 51 
et 52. 

La Commission des Communautes avait demande 
en effet : 

la prorogation de l'accord Dragon jusqu'au 
31 mars 1970, 
la prorogation des contrats d' association pour 
le chapitre « Fusion », 

la prorogation des contrats d' association pour 
le chapitre « Biologie ». 

Elle avait demande en outre un credit plus eleve 
pour les depenses de personnel (0,184 million u.c.) 
et les fonds necessaires au renouvellement du 
contrat de location de la machine I.B.M. d'Ispra 
pour la periode du 18 aout au 30 novembre 1968. 

Au cours de sa reunion du 10 septembre 1968, 
votre commission a pris acte de l'avis exprime par 
l'executif sur le refus qui avait ete oppose aux 
demandes incluses dans l'avant-projet de budget; sur 
la base de cet avis, elle estime que, si l'on peut etre 
satisfait des decisions relatives a l'accord Dragon 
et aux depenses de personnel (auxquelles on pourra 
faire face, sous certaines conditions, grace a des 
virements appropries), le refus d'octroyer les fonds 
necessaires pour 1' execution des taches prevues aux 
chapitres « Fusion » et « Biologie » empechera en 
fait la Commission des Communautes de maintenir 
en 1968 sa participation restreinte a ces deux actions 
indirectes et soulevera - ainsi qu'il l'a deja fait -
des problemes de financement et de tresorerie pour 
certaines parties contractantes. 

D'autre part, l'absence de credits pour la location 
de la machine I.B.M. pose de serieux problemes de 
financement immediat et futur qui pourraient 
amener 1' executif a proposer au mois de septembre 
un nouveau budget supplementaire. 
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10. En outre - il convient de preoser ce point, 
s'agissant d'un detail qui caracterise constamment les 
decisions du Conseil en la matiere et qui, dans les 
ann~e" passces, a place la Commission de l'Euratom 
dans de serieuses difficultes - dans le projet de 
budget, le Conseil, ainsi que nous l'avons deja dit, 
renvoie l'ouverture des credits de paiement corres
pondants a l'exercice 1969. 

Or, dans l'avant-projet de budget qu'elle soumet
tait au Conseil, la Commission des Communautes 
proposait pour sa part d'augmenter les credits de 
paiement relatifs au chapitre II et aux articles 30, 
40, 50 et 52 du projet de budget, respectivement 
de 184.000 u.c., 330.000 u.c., 2.267.000 u.c., 
4.275.000 u.c. et 1.320.000 u.c. 

II. Certains contrats d' association venaient a 
echeance en 1967. Mais d'autres faisaient partie des 
18 actions du second programme de recherches et 
d'enseignement et devaient etre reconduits. Il suffit, 
pour s'en rendre compte, de se referer a !'expose 
des motifs qui precede l'avant-projet de budget de 
recherches et d'investissement de la C E.E.A. pour 
1' exercice 1968 ('). 

I2. Quelles sont les consequences financieres 
d'une telle situation ? 

Que! est pour la Communaute le cout, sur le 
plan financier, des decisions restrictives et tardives 
du Conseil? 

Il est certain que la commtsston des finances et 
des budgets ne rcnoncera pas a mener une enquete 
attentive, analytique et detaillee sur les effets nega
tifs de !'interruption de ces contrats, dans l'eventua
lite ou la Commission et le Conseil ne fourniraient 
pas tous les elements d'appreciation et tous les 
eclaircissements necessaires pour permettre de porter 
un jugement precis sur la situation. 

Dans sa resolution du 8 janvier 1968. le Parle
ment avait deja denonce (au paragraphe 4) 1' aggra
vation de la charge financiere que pouvait entrainer 
!'interruption des programmes de recherches propres 
ou effectues par contrat. 

Devant la situation actuelle, le Parlement ne 
peut pas ne pas tenir compte de ce texte et il voudra 

(n A tttre d'exemple, rappelons que les recherche" par contrat, 
' rncntuJnnCe" dan~ l'exposC des mot1fs cite, concernaient entre 

autre':- . 
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- la remt~.e en cycle du plutonium dan" le" reacteun thcr
m:auec, (•Jbjectlf II du programme quinquennal), 

- lc-. ~ a~~OCiattOn~ avec Ie Commts·,anat francais a renergte 
atomtque, avec la « Geo;,elJ<..chaft ftir Kernfor~chung )); avec 
l'Et'lt beige oour Ie~ reacteun au <;odium au setn de l'a~
~ocrat::on GFK-Euratom, 

- l'a~.;;ociatwn avec Ia N 1Jverheid"organrsatre TNO, 
- l'a.,soc:atwn avec le Reactor Centrum Nederland (RCN), 
- le c~mtrat de recherche avec le Luxembourg, groupe ArbeJ-

Wurtb et Gradel, 
- l'a.,~ocmtwn avec la KFA et Ja BBK pour le proJet THTR 

de reacteur.., BR.::' ( oblectlf VIII du dewneme programme 
oumauennal'l ~~~n du contrat entre la C.E.E.A. et le C.E.N., 

- Ies iction" par contrat concernant Ies reacteun de type 
exoCrimente (entre autre:-; l'obJectlf IX du deuxieme pro-
gramme de recherche\ _ 

- les actions par contrat cnncernant le retraitement des com
bustible' irradtes (ob;ectlf X), 

- les action~ oar contrat (..Oncernant le trartement dec;; res1dus 
radwactifs (ob)ect•f XII, 

- pour ce qui e<:.t de Ia oropulsion navale (obiecttf XIII!, les 
e%ociatwns avec l'ORCN, la GKSS, la FIAT-ANSALDO, 
J'ino;,titut Otto Hahn, 

- leo, 8.<;<;ociatiOno;, Euratom-C E.E.A., Euratom-KNEN, Eura
tom-IPP, Euratom-KFA, Euratom-FOM, relative" a Ia fuswn 
et a la pbystque du plasma (ob1ectif XV du deuxteme pro
gramme de recherche). 

certainement en tirer les consequences politiques 
qui s'tmposent e). 

Quels sont les motifs qui om incite le Conseil 
a abandonner egalement, du moins provisoirement, 
les suggestions relatives a la poursuite des actions 
XV et XVI (fusion thermonucleaire controlee et 
biologte et protection sanitaire) proposees par le 
comite des representants permanents ? 

S'tl s'agit uniquement de renvoi a un futur 
programme pluriannuel, votre commission ne peut 
se declarer rassuree. Et cela d'autant que pour l'ins
tant aucune prevision n'est possible quam a la 
date a laquelle la Communaute pourra disposer 
d'un programme pluriannuel de recherche et, par 
consequent, du projet de budget de recherches pour 
l'exercice 1969. 

13. Au moment de l'examen du projet de budget 
de recherches et d'investissement pour l'exercice 
1968 (seance pleniere du 8 janvier 1968), le Parle
ment avait modifie le projet propose par le Conseil 
en prevoyant, ainsi que nous l'avons rappele, un 
credit d'engagement supplementaire de 40 mil
lions u.c. et un credit de paiement supplementaire 
de 30 millions u.c. 

le Parlement voulait exprimer par la sa volonte 
politique de voir poursuivre 1' action de recherche 
communautaire et l'ouverture de ce credit supple
mentaire etait ainsi justifiee : 

« premiere provision pour le programme pluri
annuel de recherches et d'investissement ». 

le Parlement engageait ainsi la responsabilite 
du Conseil a garantir non seulement un delai pour 
la presentation d'un nouveau programme de recher
ches pluriannuel mais egalement la continuite de 
l'action de recherche communautaire. Aujourd'hui 
ces objectifs et ces exigences sont plus que jamais 
valables. 

Conclusions 

14. La situation presente denonce la deterioration 
progressive des conditions de la recherche scientifi
que communautaire. Consciente de ses responsabi
lttes politiques, votre commission se doit par conse
quent de rappeler un fait qu'elle a deja souligne au 
emus de ces dernieres annees, et recemment encore 
au mois de janvier 1968, a savoir qu'a !'absence de 
decisions du Conseil se sont ajoutes d'autres elements 
negatifs qui l'incitent a manifester sa mefiance a 
l'egard de !'institution responsable du budget com
munautaire de la recherche. Ainsi que nous l'avons 
deja dit, 1l y a eu violation des pouvoirs de l'Assem
blee en matiere budgetaire; le Conseil, par conse
quent. au moment de renouveler !'accord Dragon, 
ne dispose pas des moyens financiers necessaires, 
etant donne qu'il n'a pas suivi les procedures prevues 
par le traite pour !'adoption des budgets. 

(1) Le paragraphe 4 de Ia re--olution adoptee le 8 janvier 196R 
e"t am<;I hbelle : « rie Parlement europeen) eo;,time que Ia 
<;olutron provisoire adoptee mamtenant par le Conseil, aprb 
une pe1iode d'1ncertitude qui se orolonge Jepui'3 deux ans 
deJa, compromet une nouvelle fo1s l'action de recherche com
munaut1tre, en modtfie la :-ubstance, en redutt Ia sigmficatton 
et aggraye Ia charge fmanc1ere et les inconvenient5 d'ordre 
tnteiiectuel qu'entraine l'1nterruption des actions deja enga
gec) ». 



Mais il y a plus : en votant, en janvier 1968, 
un amendement au projet de budget annuel, le 
Parlement alimentait un nouveau programme de 
recherches pluriannuel par une premiere provision 
de 40 millions u.c. En etablissant a present un projet 
de budget supplementaire, le Conseil confirme du 
meme coup le bien-fonde des decisions du Parle
ment et donne la mesure de sa propre carence. 

Le Conseil avait differe (au mois de decem
bre 1967) toute decision sur les « actions par 
contrat » et propose un projet de budget annuel 
de recherches et d'investissement que l'on qualifia 
immediatement de « mini-projet », en raison de 
l'insignifiance des credits accordes. Peut-on dire 
que l' Assemblee a peche par exces politique en 
doublant alors (de 40 a 80 millions u.c.) les credits 
d'engagement inscrits dans ce projet de budget, 
augmentation dont elle donnait une justification qui 
equivalait a une prise de conscience responsable 
des solutions necessaires pour garantir le succes des 
contrats de recherche et l'avenir meme de la recher
che communautaire ? Et le Conseil n'a-t-il pas plutot 
ouvert la voie a un jugement politique negatif sur 
ses propres deliberations en renvoyant la solution 
des problemes existants et en negligeant, sur le 
plan concret des credits, la possibilite de renouveler 
ou de poursuivre certaines actions par contrat ? Le 
projet de budget supplementaire constitue une 
reponse claire et nette a ces questions. C' est pour-

quai le Parlement (qui aurait voulu etre une fausse 
Cassandre) ne peut negliger, a !'occasion de l'exa
ment du projet de budget supplementaire, de deter
miner les causes de la situation actuelle. Celle-ci est 
imputable sans equivoque possible au Conseil, ce 
qur, par consequent, interdit desormais a l'Assemblee 
d'avoir foi en !'institution responsable du budget 
communautaire. 

15. Si des lors l'examen du projet de budget 
supplementaire ne peut etre !'occasion de renouveler, 
en chiffres, une demande de credits deja presentee 
au debut de l'annee, en raison de !'attitude du 
Conseil, il peut etre !'occasion de considerations 
plus vastes et politiquement necessaires et d'un 
debar au cours duquel seront denonces, devant 
l'opinion publique des pays membres, les responsa
bles d'une situation insoutenable. Si les retards 
intervenus dans les decisions sur la recherche scien
tifique deviennent aussi evidents que le montre le 
projet de budget supplementaire, le Parlement ne 
peut et ne doit pas assrster passivement a !'abandon 
des objectifs fondamentaux qui sont a la base de la 
construction communautaire. 

Telle est la conviction de la commission des 
finances et des budgets, qui ne peut faire taire ses 
inquietudes que par une seule constatation rejouis
sante : celle du renouvellement de l'accord Dragon. 
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